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POLICE DES :VlINES 

Eclairage des travaux souterrains des mines de houille. 
Lampes Hailwood n• 1 et n° 2 . 

LE Mrn1s'I'RE DE L'INous'I'RIE ET DU TRAVAIL, 

En exécution de l 'article 3 de l'an èté royal du 9 ao ût 
1904 sui· l'éd airage des travaux souterrains des mines de 
houille ; 

Vu l'arrêté royal du 2i:, avril H::;i:,4 e t notamment l 'arti
cle 24 divisan t les mines a gri sou en trois catégories ; 

R ev11 ses arrêtés des 19 ao ùt 1904, 7 avril 1905, 
9 novembre t 906, 26 octobre 1908, '1 4 j a nvier et 18 août 
190ÇI, 17 aoü1 1910, 8 juin 1911 et 5 août 1912; 

Vn les résul ta ts des essai l'- elfoctu és a u siè,g e d'expé
ri ences dP. Frameri es ; 

A.RRÊ'rE: 

A n·r1CLE PRB:l\!IEH. - Sont admises pour l'éclairage de 
toutes les mines à grisou, les lampes des types Hailwood 
n°" 1 et 2, fabriquées par la firm e A.ckroyd et Best, à 
Morley (Angleterre). 

AR·r. 2 . - Ces la mpes seront conformes a ux indica
tions contenues da ns l'annexe au prés-ent ar rêté. 

A R'r. :3 . - Dans les mines à g risou de la première 
catégo rie, l 'emploi de la cuirasse n'est pas obligatoire . 
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ART. 4. - Le fer mis en œ uvre pour la confection des 
tissus métalliques devra posséder un ha ut degré d' infusi
bilité. 

L' usage des tissus en cuivre au lieu des tissus en fer est 
permis pour les lampes affectées a u service de la boussole. 

ART. 5. - Les verres devront être réguliers , tant sous 
le rapport de leur épaisseur que sous celui des bases 
d 'appui ; celles-ci seront bien planes et perpendiculaires à 
la base du ve rre. L'épaisseur ne pourra varier de plus de 
1 millimètre dans les diverses parties d'un même verre. 

Bruxelles, le 6 décembre 1913. 

ARM. H UBERT. 

A nnexe à l'arrêté ministériel du 6 decembre 1913. 

I. - Lampe Hailwood n° 1. 

La lampe Hailwood n° 1 est une lampe à a limentation s upérieure , 
cuirassée, munie d'un ra llumeur électrique. 

Elle est ali mentée au moyen d'huile minéra le dont la densité est 
de 0. 825. 

La cuirasse est formée d' un manchon tronconique en tôle muni 
d"un chapea u il la partie supérieure, et présentan t immédiatement 
sous le chapeau une série de 10 ouvertures et, à la partie inférieure, 
deux séries de 5 et de 9 ouvertures. Ces deux séries d'ouvertures 
débouchent dans un canal ann u lai re compris en tre la cuirasse et un 
cylindre en cu ivre fixé verticalement à la nervure médian e de 
l'armature. Ce canal est surmonté d' un anneau-chicane fixé à la 
cuirasse. 

La cuirasse porte en outre 84 ouvertures demi-elliptiques, dispo~ 
posées en 7 séries de 12 suivan t les génératrices du tronc de cô ne. 

Deux des ouvertures de chacune des sept séries débouchent à l'in
térieur du canal annulaire ci-dessus décrit. 

Le verre repose s ur un a nneau de cui vre. muni d' un fil et gauche 
qui se visse à l'intérieur de l'an neau de base de l'armature et qui 
porte à sa partie inférieure une crémaillère dans laquelle s'engage 
le cliq uet de la fermeture magn étique. 

1 

1 

J . 
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Lampe Hai/111ood 11° J 

Le porte-mèche constitue un des pôles du rallumeur électrique ; 
ce pôle est mis à la masse. L'a utre pôle est formé par la mouchette 
qui traverse le pot dans une gaine isolante. 
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L'é t in celle é lect r ique qui jaill it e ut re ces deux pôles a llume la 
m èche. La source d' é lect ricité e. l indépendan te de la lampe. 

L es d imensions essentie lles soul les s ujvante~: 

A . Vel'l'e: manchon cy li ndr ique. 

Diamètre exté1·ien1· 
Hauteur. 

l~pa isseu r . 

B. T amis intérie ut': 

D iam ètre iu térie u r au sommet 

Id . à la base 
Hauteur. 

55 "'/'" 
68 -

!1 -

(v4 a 56) 
(66 à 70) 
(4 à 6) 

;;g "' /'" (36 à 40) 
41- (39à43) 

. . . . 84 - ( 8 / à 8 7) 
Tissu de 144 mai lles par cea t imètre carré, rn fil de frr de 1/3 de 

millimètre de diamèt l'e . 

C 

C. Tami s extérienr : 

Diamètre intérie ur· au sommet. 

Id . . â la base 
Hauteur. 

Mêm e ti ssu que pour le tam is ·in t6ri~ur: 

D . C uirasse : 

Diamè tre in térieur a u sommet. 

Id. à la ba~e 
Haute ur â la pér ip lr(i rie . 

O u ver t ures s u périeures ci rculaires . 

4i 1111 111 

49-
88 -

(45 à 49) 

(47 à 51 ) 
(85 à 9 1) 

65 "'/"' (63 à 67) 
72- (70 à 74) 

115 - (11 2 à 118) 

\ Nombre : 10 
/ Diamètre : 10 "'/m 

\ 

t. Ouver'.u1·es recta a g ulai res â a ngles l Nombre : \:) 
arrondis, dans la ne r vu re horizou- Largeur : 5 '"/"' 
ta le médiane de l' a rmature . Lo rir,oue 11 • · 0 ur : 111/ 01 

\ 2. O uvel'tnres rectang u laire1;: dan s la 

/ 
nervu r-e vPrticale médiane de l'ar-
mature . ) 

l'iombre: 5 

La rgeur : 34 m/m 
Hauteur · : 1.5 "'i"' 

' . , . réparties en 7 séries 
Ou vertures per1phel'lque~ demi-e lli ptiques de 12 l 

l\'ombre : 311 

Tolé1:ance!" de 1/20 de la s urface. 

Large ur : 8 m/"' 
Haute u r maximum . 

1.5 "' /"' . · 
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Cy lindre en c ui n<' fixé .:i la nPrn1re horizont ale m éd iane de 

l'armature : 

Diamèt1·e inté rie ur 

Ha u teur. 28 -

Anneau-ch icanne fixi• à l' in térieu r de la cuirasse : 

rnamèt re 

II . - Lampe Hailwood n° 2 . 

( -9 . t:6) v- a v 
(26 à 30) 

(49 à 52) 

La lampe Hailwood nv id est 11ue lampe â benzine. à alime nta t ion 

i nférieu re, cuirassée, munie d' un ra llumeur é lectrique . 

Entree d'ail' infèriew·e. L'air péoètre par 6 ouver tu res recta ng u
la ires ménagées dans l'anneau de ba,e de l'armature, suit un ca ua l 
anoula ire compris entre la nervure horizontale de l'anneau de base 

de l'armature et un di sque fixé à ce tte ne r v u1:e e t passe entre le bord 

intérieur dr. cr disque et la ne r v u re de l' armature portant lP fil et 

de v is . 
Il passe ensuite e ntre cette ne 1·vure e t la l'ace s upérieu1·e du pot , 

t r ave1·se 4 ou verture· rectangu laire,: m énagée,: dans la ne r vure 

verticale du pot portant le filet de vis e t arrive enfin à l' intérieur de 

la lampe par les fe nêtres de l'a nneau d'entrér d'air . lesquelles sont 

masquées par II ne double toile m éta li iq ue. 

Le,: dime11 s ions essentie llPs de la lampe son t les suivantes: 

A. Verre : manchon cyliudriqu<' . 

Dia mètre exté rieu 1· 

Hauteur. 

Epaisseu r . 

B. Tami s i ntérie111· : 

Di am ètre intér ie u r a u sommet. 

Diamètre i a téri eu r à la base 
Haute ur. 

ri5 mi lli mètr!:'s . 

68 » 

:'i » 

39 mil limètres. 

112 " 

93 » 

(54 à 56) 
(66 à 70) 
(4 à 6). 

(37 à 41) 
(40 à 44) 
(90 à 96 ) 

T issu de 14'1 mailles par centimètr<' cal'l'é. e n fil de fer de 1/3 de 

millimètrP de- diamètre. 
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La°»ipe Hail,vood 11° 2 . 

C. Tamis extérieur: 

Diamètre intérieur au sommet. 
Diamètre intérieur à la base 

47 mi ll imètres. 
49 » 

Hauteur. • 98 » 
Même tissu que pour le tamis intérieur. 

(45 à 49) 
(47 à 51) 

(95 à 101) 

( 

' 
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D. Cuirasse : man chon tron conique en tôle, muai d'un chapeau à 
la partie s upérieure et présentant imméd iatement sous le chapeau 
une série de 10 ouvertures et, à la partie inférieure , deux séries 
de 4 et de 5 ouvertures . 

Diamètre extérieur au sommet. 
id. à la base 

Hauteur à la périphérie. 

63 m illimètres. 
76 » 

105 » 

(61 à 65) 
(74 à 78) 

(102 â 107) 

Ouvertures supérieures circula ires . l Nombre: iO 
Diamètre : iO m/ru 

V] 
Q) 

"' .... 
Q, ::, 
.... Q) 

::, ·...,:.. 
.... •C!) 
Q) '-
1> 0 
::, ·-

0 

i) Ouvertures rectang ulaires a angles I Nom bre : 5 
arrondis, dans la nervure horizontale Largeur : 6 "'/'" 
médiane de l'armature. . . . . Longueur: 25 "'t' 

2) Ouvertures rectangulaires dans la 
nervure verticale médiane de l'a rma 
ture 

Tolérance de i /20 de la surface. 

1 

Nombre : 4 
Largeur : 2 
Longueur : 3 i "'/"' 

E. Rallumeur électrique. 

Un des pôles, co nstitué par le porte·rnècbe, est mis a la 
masse ; l'autre pôle e;;t constitué par une tige métallique qui 
traverse le pot dans une gaine isolante. 

L'étincelle qui jaillit entre ces deux pôles, quand la lampe et 
la tige métal! ique sont mises en contact avec une source exté
rieure d'électricité , allume la mèche. 

F. Entrées d'air inférieures: 

0 u vert ures re.::tangu lai res 
ménagées dans ·l'anneau de 
base de l'armature. 

Nombre: 6 
Largeur: i.5 mi llimètres. 
Longueur: 28 » 

Hauteur du canal annulai.re compris entre la ) 
ne1·vu1·e horizontale de l'anneau de base de 
1·armature et un disque fixé à celle nervure. 

Diamètre intérieur du disque ci·dessus . 

Diamètre extérieur de la ne1·vure de l'ar
mature portant le filet de vis. 

- -

i mi llimètre. 

70 millimètres . 

69 millimètres 
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Feaêtces de la"""" ve,t;oale du pot . ) 

Hauteur de ces fenêtres au-dess us de la face l 
supérieure du pot . . . . . . . . . 

Fenêtre de !"anneau d'en t rée d'air · l 

Nombre 4 
Largeur 1.5 mJ"' 
Longueur 24 111

/
111 

5 "'/Ill 
Nombre 4 

Largeur 4 ,5 m/"' 
Long ueur 18 m/m 

Couron ne en ti ssu constitué d'une donble to ile e n laiton de 

144 maill es par centimètre carré, en fil de 1/:3 de millimètre de 
diamè tre. 

Application des articles 22, 24 et 41 de l'arrêté 
royal du 10 décembre 1910. - Câbles supportant l es 

pompes d 'avallere.;;ses suspendues. 

CIRCULAIRE 

A MM. les In,qeniew·s en chef Directew·s 

des neuf ar1·onclissements des mines. 

BouxELLEs, le 29 octobre 1913. 

M ONSIEUR L' I NGÉ NIEUR EN CHEF, 

Il m'a été demandé si les a rticles 22, 24. et 4.1 de l'an êté royal du 
10 décembre 1910 s'a ppliqua ien t a ux câbl es suppor ta nt les pompes 
d'avalleresse suspendues e t éventue llement les contrepoids destinés 
à fa ire équi libre aux colonnes de refoulement de ces pompes. J 'ai 

so~m.is l'a ~ues_t ion ~ l'exame n _du Comit_é permanent des Mines, qui 
a em1s I avis c1-apres, auquel Je me rallie entièrement. 

ARTICLE 22. 

Le texte de cet a r ti cle indiqu e nettement qu' il , ne s applique 
qu'a ux câbles servant à la translation du personnel. 

ARTICLE 24. . 

La fina le de cet article es t motivée par le danger auquel les 
ou vriers sont exposés au fond d'un puits e n cre usement, du fait de 

DOCUMENTS AmllNISTRATIFS 29} 

la rupture d'un Céî ble. Ce danger existe manifestement dans le cas 
des pompes suspendues, dont la chùte pourrait avoir ùes co nsé
quences graves pour ces ouv riers. 

Les prescripti ons du zme alinéa de cet arti cle sont donc applicables 
a ux cas de l'espèce. 

A RTICLE 4.1. 

P our les mêmes raisons, les prescriptions de l 'article 4.1 et, consé
quemment, des articles 39 et 4.0 , sont de rigueur dans le cas des 
pompes d'ava lleresse suspendues. Toutefois, à rai son de la difficulté 
qu ' il y a de déplacer les câbles por teurs pour en fai re la visite, il 
est uti le de rema_rquer que le 2111

" a li néa de l'arti cle 39 ne rend 
nullement ce déplacement obligatoi1·e, s i la vis ite peut être faite 
d'une façon soig née en examinant le câble à l'état de repos . 

I l m' a été demandé égalem ent ce qu' il !'allait entendre par 
le di amètre d 'enroulemen t doot il est quPsli oa à l'article 24. De 
l'avis du Com ité permanent , auqu el je me rall ie, il faut entendre par 
là, le diamètre mesuré à la périphérie des poulies et des tambours . 

Vous vo udrez bi en, Monsieur l'Iogénieur en chef, vous inspirer 
des instructions qui précèdent pour l'application des prescriptions 
des a r ticles ci-dess us rappelés. 

L e ,\li11isll'e de l'/udust,·ie et du Tra vail , 

A RM. HUBERT. 

Application des articles 22 et 43 de l'arrêté royal du 
10 décembre 1910 dans le cas de câbles de remploi. 

CCRCULAIRE 

A MM. les Ingeniew·s en Ghef Directeurs 

des neuf' a1'1'ondissements des mines. 

BRUXELLES, le 3 janvier 1914. 

MoNSIEllR L'INGÉNIEUR EN CHEF, 

Des remeig nements m'o nt Mé demandés s u r l' interprétation qu'il 
faut donner a ux d ispositions des a rticles 22 et 4.3 de. l'arrêté royal 
du 10 décembre 1910 lorsqu ' il s'agit de la mise eo fonctionn ement 
de câbl es de rempl oi, formés soit de plusieurs morceaux de di verses 
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provenances ré unis par des épissures , soit d'une seule pièce, mais 
devant fonctionner dan s d'autres conditions de charge que 
précédemment. 

J 'a i consulté â ce s ujet le Comité permanent des 1'.'lines qu i a ém is 
l'avis sui vant, auquel je me ralli e : 

De tels câbles son t soumis, comme tous les autres, lors de leur 
mise en fonctionnement , aux prescriptions de l'article 22 de l'a r rêté 
µrécité . lis le sont d,ins toutes leurs pa rties ; celles-ci devront donc 
toutes subir les essais prescrits et ré pond re a ux cond iti ons de sécurité 
s ti pu lées pa1· le 3° du dit articl e 22. 

P our les câbles formés de plusieurs tron çons, il y a lie n de ten ir 
compte, en out re, de la réduct ion de rési ta nce r ésullant cfps épis
s ures, a insi qu 'il est prévu dans ma circ ula ire du 15 mai 1913. 

Dès la mise en fon ctionnement nouve lle, l'article 43 devient appli
cable, et ce, égalemen t , â toutes les parties du câble. 

Le con t rôle de l'observation des presc r·ipti ons du 2° alinéa du dit 
a r ti cle 43 impliq uera sou vent. pour les câ bles fo r més de pl usieurs 
tronçons, la nécessité de· renouveler les épi ssurPs après un ce rtain 
temps. Ce temps est la issé â l'appréciation d u visi teur ag r l;é, mai s il 
con vient qu ' il ne dépasse pas six mois; il sera sans doute généra
lement plus court. 

Il va de soi que, pour les câbles de remploi, l'orig ine de ceux-ci 
pouvant être inconnue o.u incertaine, la défin it ion de la cha rge 
maximum , tell e qu' ell e es t précisée a u 11° al i néa de l'arti cle 22,. ne 
pe ut plu s trouve r son appl ication intégrale. 

Pour ces câbles, la charge maximum devra s'entendre de cell e 
prév ue par la d irection de la mine lors du r emploi, c'est-â-dire lors 
de la mise en fonctionnement du câble dans les conditions nouvelles. 

Le Jlfi11istre de l' lndustrie et du Tra vail, 

ARu. HUBERT. 

MINISTÈRE 

DE L'INDUSTRIE ET DU TRAVAIL 

ADMINISTRATION D ES MINES 

PERSONNEI1 
CORPS DES I NGÉNIE URS DES i\HNES 

Situation an J•• Janvù1· 191.J 

., ... 
-0 ... 
0 

NO MS ET INIT IALES DATE S 

=c, 
0 ... 

•<J 

E 
:, 
z 

des 

PRÉNOMS 

A. - Section d'activité 

D1rutn1r gtm!rnl 

» Dejar,li n ( L ), C. t:lft, ~ . ,f< 2c cl., ~! . C. D. }reclasse, 
C. C.A. I re cl . , D. S . P . I re cl. , déc. de 2me classe avec 
plaq ue de l'o rd r e de la Couronne royale de Pru_sse , 
Commandeur des ordres d e l' Etoil e de Roumanie et 

"' -0 

de l'entrée 
au 

~ervicc 
1 

du 
dernier 

avancement 1 

du Christ de Portuf;al . 18.J!J 2.J - 11-1871 18-10- 1911 

I11spt d e11rs g t 11t rn10: 

Libert(J .), C. )!(, ®, C. C. A. Ire cl., D. S. P. ) re cl. , 
Com mandeur de !'Ordre de la Couronne d'Jtahe . 1853 21- 11 -187-1 30-7- 1911 

» Watteyne (V.), C. t'lrl, @ , ,f< Jre cl., C:.C.A. Jre cl. , Grand 
Officier de l'Orcf;e de I' Et •il e noire. déc . de 2e cl . de 
l'ordre de la Cou ronne royale de Prusse , Comman
d eu r de l'o rdre de Saint S ta ni slas de R ussie, Cheva
lie r de l'ord re de la Couronne de fer d'Autriche(') 

.2

1 

J acquet (J t C. Jlrt, ~. ,f< Jrc cl., C. C. A. 1re cl., 
O. S P . 1 rc cl. • · · · · · 

1850 

1852 

!mrt11it1ll's eu dzef Di,·ectu,rs de 1re c/nsse 

l 

2 
3 

• 

J ulin (J.), O. 00, œ, C. C. /\ . Jrc cl. 

Beau pain (J.·B.), O . llft, œ , M. C. A.Jr•c! . 

Lechnt (V) O. llft. ® · r,1. C. A· Jre cl. 

Bochkoltz (G .), O. 00, ®, M. C. A. l rc cl . , O.S. P . 1re cl . 

1853 

1857 

1858 

1859 

21-11 -1874 

29- l -1876 

15- 12 -1876 

3 1- l -1881 

18-ll- ! 881 

18-Jl -1881 

1 

30- 7- 1911 1 

30- 3- 1911 1 

30- 7- I 9Jl 

4-12- 1912 

30- 3- 1911 

30- 3- 1911 

(1) Attaché à l'Administration centrale e t chargé du Service spéci al des accidents m iniers et du 

grisou. 
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NOMS ET IN IT IAL ES DA T ES 

des 
de l'en 1: ée du 

PRÉNO)!S au de rn ier 
service a\"ancen1ent 

5 

6 

7 

8 

9 

Pepin (A.) O. ::iJ, 6:,) . M. C.A . I re cl. 

Ledouble(O .) , O. t , * ·®, ,tJ rccl., J\ l. C.A. Jrccl. 

Oemaret ( L.) O. %, ® · ~1. C . A. 1 rc cl .. Ollicier de 
!'Ordr e de la Couronne de R<1 umani c 

Del brouck (M.), _ 

Libo tte (E .), % 

186 1 2-l- 11 -1882 

1860 24-11 -1 882 

1 5~) 28- 0- 1885 

1865 2 1- 3 - 1880 

186,l 16- -l- 1889 

/11!,'lJJÙll rS p r i11CÏft11IX de }rc t·/,1ut 

1 · Demaret (J . ), O.@', )~,@.+ I re cl .. ~l. C .A . lr• cl. 1857 18-1 1 -1881 

2 · Del ruelle ( L .) ~lf: 1866 5- 5- 180 1 

3 Firket (V .), )jf-. i\ l. C D. 1re cl . 1 60 14-12- 18!) 1 

-l L ebacqz (J .) lit 18ü9 2-1 1- 1892 

5 

}) 

6 

7 

8 

l 

}) 

)> 

.2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

Deboucq (L.) * 
Holle (J .) . '.ËI. >{-< 2c cl \1) 

\ 'rancken (.1 . ). ):a: . 
Nibelle (G. ), :?,!, ~I. C.. D. 1 rc d. 

Orban (N .) .f:1 

{11gt11 1u1rs de Lrc clou e 

1·Ghysen (Il.) :0 ... . . . . 
· Le varlet (H .) Jl(l (2) . . . . . . 

• L emaire (E. ), *· ,\!, C.. D. l rc c · .. ~I. C. 1) J rc cl (1) 

· Rcpr iels (.-\.) 

· Lebens (L. ) 

Niederau (C:h. ) 

Hallet (A. ) . 

Liagre (E d .) 

\'iatour (F. H. ), ,t Jre cl. 

Raven (G .) . 

1873 

1871 

1872 

1873 

1873 

187-1 

1873 

1872 

187:i 

1~73 

Ill i-1 

187-1 

187-1 

187,, 

1876 

28-11- 1805 

28-11- 1805 

16-12- 189(i 

16-12- 1896 

16-12- 1806 

Jô-12- I 80G 

16-12- 1896 

16-12- 1896 

12- 12- 1807 

1 :'-12- 1~!)7 

12-12- 1807 

12-1 2- 1897 

12-12- 1897 

12-12- 1898 

12-12- 1899 

-1-12- 19 12 

-1-12- 1912 

30-12- 19 13 

30:12- 19 13 

30-12- 19 13 

-1-12- 1912 

30-12- 1911 

30-12- 1!)13 

30-12- 1013 

30-1 2- 19 13 

30- 12- 19 13 

30-12- 1!)J3 

30-12- 1013 

30-12- 10 13 

30- 12- 1() 13 

30-12- 1913 

30- 12 1913 

30-12- 191 3 

30-12- 1!11 3 

·1-12- l!l 12 

-l -12- 1912 

-1-12- 10 12 

30-12- 1913 

30-12- 1913 
1 9 Fourmarier (P .) .. 1877 12-12- 18!)9 30-12- 1913 

!11.ré111r11rs pri11(·ip1111x rie 2c ,·ltase 

1 'Be rria ux ( .-\. ) 187-1 

1; ·Ren ier (.-\ . ) ,\•1. l' . Il . 1 r• cl . (3) . . . 1, 76 

. Bai ll y (Ü .) . 187-1 

-
(1) Détaché au Service spécial des Accidents miniers et du Grisou . 
(2) Chargé du Ser vice d ' inspection des e:i:plosif~. 

(3) Chef du Servie! gé.1lo_;i q Lte à l' .-\dministrat1 0 11 cen trale des mines. 

12-12- 1899 -1-12- 1912 
18-12- 1900 4-1 2- 1912 
18-12- rnoo 30-12- 19 13 

1 

• Les fonctionna ires dont les nums sont précédés d'u n astérisque, jouissen t d . . · 
mu m affér ent à leur grade . u traitement maxi -

,f 

I 
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4 · Desenfons (G .), ~I . C. D. l r0 cl. , il !. C.. D. 2mc cl. 1876 15-12- 1902 30-12- 1!)13 

5 · Stéva rt (P.) 1880 25- 1- 190·1 30-12- H)J3 

G Stenuit (..\ .) l8îî 25- 1- ]!)O-l 30- 3- 19 12 

)) Dclmcr (A. ), Ch evalier de l'ordre de Sa int-Charles (1). 1879 2ri- 1- 100~ 30- 3- 1 !)12 

)) Lemaire (G.) (2) 18i8 25- 1- rno.1 -l-1 2- H)l:2 

8 Hardy (A) 18î8 25- 1- 190-l 30-12- HH 3 
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10 Defalquc ( P .) . 1879 25- 1- 1904 30-12- ]!)13 
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6 Del rée (A. ) . 1883 30- 1- Hl08 30- 3- ]!)12 
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1 · J adoul (Ch .) 188-1 28-1 2- 1908 10- 2- 191 2 
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3 · G uéri n (M) 188 12- 0 - 1g 10 -1-12- 19 12 

4 • Dessalles (E .) . 1887 25-11 - 1910 4-12-19 12 

5 • D' l-laenens (J.) . 188î 
1 
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H ubert ( H .), C. Jit, *· €,, C.C.A. Jrc cl . 

van Scherpenzeel Thim (L.), C. Jit, e. C. C. :\. l r• cl , 
déc. de 2• cl . avec plaque de l'ordre! de Saint-Stanislas 
de Russie. 

1849 31-10- 18î2 30-1 2- 1912 

1850 3- G- 18î5 18- 5- l 90î 

/11gt11ir.11rs '" du/, D1reclt11rs 

Macquet (A.) Jit, liB· 
Legrand (L.) @ 

/11gt11imrs pri11cifa11x 

H alleux (A.), @, Officier de l'ordre de la Couronne de 
chêne, Chevalier de l'ordre de Charles l l l d'Espagne . 

Denoël (L .)., Jit, M. C . D. Jre cl . 

l 1853 1 29- 11 - !Sîti , 30-12- 1909 

1868 2- 3- 1801 30-12- 1912 
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1869 1 1-1-12- 1891 1 30-12- 1909 

18î0 2-11- 1802 30-12- 1912 
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Dejaer (J.), C . jt. $ . ,f< ] recl. , C:. <:. A. Jrc c'. , D.S. P. 1re cl., Directeur général honoraire 
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Ordre de Léopold : Chevalier 
- Officier 

Commandeur 
Ordre de la Couronne: Cl,evalier . 

- : Officier 
: Commandeur 

Croix civique pour années de service . 
~Jédaille - -
Croix ci 1·ique pour acte de dévouement 
Médaille c ivique - -
Décoration spéc iale de prévoyance 
Légion d'h onneur 
Médaille commémorative du règne de S. M. Léopold 11. 
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C . l1{1 •• o.w. 
c:. •. 
C. C. A 
M. C.A. 

+ 
M. C. D . 
D. S. P. 
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Recrutement des Ingénieurs du Corps des Mines. 

ALBERT , ROI DES BELGES . 

À TOUS PRÉSENTS ET A VENIR , SALUT. 

Vu l'a r ticle 2 de Notre arrêté du 8 aoùl i9i2 relat if au r ecru
tement des Ingén ieurs du Corps des Mines; 

. Considérant qu' il y a lieu de fixer les conditi ons de l'épreu ve sur 
la lang ue fla mande visée à l'a rticle 2 précité; 

S ur la proposition de Not re Min istre de !' Industrie et du Tr avail, 

Nous AVONS ARRÈTÉ ET ARR ÊTONS : 

ARTICLE PREMIER. - L'épreu ve prév ue à l'a rt icle 2 de l'ar rêté 
roya l du 8 août 1912 est écrite el orale. 

a) L'épreuve or a le comprend : 

1° La lecture à haute voix d' un docu ment fla mand faisant par tie 
d' u n dossier administratif, suiv ie de l'ana lyse en français de ce 
documen t ; 

2° Une con versation eo langue flama nde sur un sujet donné, 
sui vie du rés umé en frança is de cette conversation. 

b) L'épreuve écr ite consiste da ns la rédaction eu lang ue fla mande: 

1° D' un rapport ad ministra t if ou d' u ne note technique concernant 
une ma t ière de la co mpétence de l'Admi nistra tion des mines. L' usage 
du dictionna ire est autorisé pour ce travai l; 

2• D' une lettre administ ra ti ve réd igée sans diction na ire el répon
da nt à une demande de rPnseig nemenls émana nt d 'u ne personne ou 
d' u nr autorité en rapport avec l'Administrat ion des mi nes. 

.-\RT. 2 . - Il sera attri bué les six-dixièmes des points ~ l'épreuve 

orale. 
Pou r satisfaire à l'épreuve, les 1;écipiendai res devront obteni r la 

mo iti é des poin ts su r l'ensem ble des matiè res . 
ART. 3. _ A la suite de chaque conco urs organisé pour la colla

tion d'emplois dans le Corps des Mines, il se ra consti tué un Jury 
chargé de procéder à l'épre~ve susvisée. 

CP .Ju ry r st com posé de c111q membre:::. 

A R T. 4 . _ Les membre::: du Jury ~on t nommés par Notre Ministre 

de !'Ind ustr ie et du T ravail. 
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L'anèté de nominat ioD du .rury désigne les membre~ appeh;s à 
e xercer les fonct ion s de président et de secrétai re. 

ART. 5. - Six mois au moins â l' avance. le Ministre fixe la date 
de l'épreuve et en donne connaissancP aux rrcipiendaires appelés à 

y prendre part. 

ART. 6. - Les membres du Jur·y reçoiven t des indemn ités dP va
cation , de déplacement et de. s~jour· à déterminer par Notre Ministre 
df' !'Industr ie et du Travail. 

ART. 7. - Le Ministre , ou en son absence, le Directeur Général 
des Mines , tranche tou tes les difficultés qui pourraient surg ir dans 
la formation et les opérations du Jury. 

ART. 8. - Notre Ministre de !'Industrie et du Travail Pst chargé 
de l'exécution du présent arrêté. 

Donné a Bruxelles, le 30 décembre 1913. 

PAR LE Roi: 
Le Ministre de I' ludust,·ie et TrnMil. 

. ARM. HURERT. 

ALBERT. 

MINES 

Anèté royal du 20 févrie r i!H :3 accordant à la Société anonyme 
des Cha rbonnages du Petit Tr.r. â t itre d'extensi on de concession, la 
co ncess ion des mines de houille g isant sous partie ·au territoire des 
commu nes de Fleurus et de Lambusart Pl d' une superficie dP 
80 hectares 30 ares. 

r\.r'rèté royal du 7 mars 1913 autorisan t la Société anonyme des 
Aciéries d'Angleur et la Société anonyme des Cha rbonnages de 
Couthuin , d'Andenelle, Hautebize et les Liégeois (en liquidat ion) , 
à céder les concessions de Couthu in , d' Anden elle, Hautebize et Les 
Liégeois. qui leur appartiennent respectivement, à la Société anonyme 
« LP~ Charbonnages r·Pu nis d' Andenellp ». 

Arrêt<'! roy al du ?8 mars 1913 autorisant la .Société anony me des 
Charbonnages de Kessales a .Jemeppe-sur-Meuse, à céder à la 
Société a nonynw des Cha r·bonnages del' Arbre Saint-Michel, à Mons
lez-Lic'•ge. une parcelle de la conaession de Kessales, rt la rru nion de 
cette parcelle a la concession dc. l' Arbre Saint-Miclwl aux fins de rP.c
t ifie,· une partie de leurs limi tes comm unes . 

Arrêtr roy al du 16 avril 1913 déclarant d'u ti lité publique l'établi~
semr nt par la Société anony me des Charbonnages Elisa beth . a Auve
la is . d' u n chem in de fer aérien reli an t son s iège dP Belle-Vue an 

che min de fer de lï ~tat. 

Ar'J'êlé roy a l du :-l mai 1913 accordant à la Société anonyme -des 
Charbon naO'es de !'Arbre Saint-Michel, à Mons-lez- L iège, à titl'e 

t" 

d 'exte nsion. la concess ion des mines de houi lle gisant sous un ter ri-
toire de 280 hectares envi ron, dépendant des commu nes dr Mons-lez
Liége, Horion- Hozé mont ei Velroux. 

Ar rèté royal du 26 mai 1913 a utorisant la Société civile des Char
bonnages de Bienaufois à céde1· la concession des mines de houillr de 
ce nom. à "if. Geol'~es Heuze, indust rie l, a Auvelais. 
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Arrête royal du 26 mai 1913 autorisant la Société civile des Cha r
bonnages de S tud-Rouvroy à céder la concession des mi nes de houille 
de ce nom , à M. Georges Heuze, ind ustriel, à Auvela is. 

Arrêté r oyal du 26 ma i 1913 autorisant la Société anonyme des 
Charbonnages du Boubier , à prolonger au-delà de l'esponte Sud de 
sa concession, u n bouveau de recherches entrepris à l'étage de 
625 mètres de son puits n° 2. 

Arrêté royal d u 8 juillet 1913 autorisant la Société anonyme des 
Charbonnages de Bray à occuper pou r les besoins de son installation 
diverses parcelles de terra in, sises sur te terr itoire de la commune 

de Bray. 

Arrêté royal du 9 juillet 1913 autorisant la Société anonyme des 
Charbonnages de Mariemont, à céder par voie d'apport sa concession 
de Mariemont, !'Oli ve, Chaud-Bu isson . Carnières, Haine-St-Pierre 
et La Hestre, à la Société anonyme das Charbonnages de Bascoup . 

Arrêté royal du 15 juillet 1913 autorisan t la Société anonyme des 
Cha rbonnage d'Ans et de Rocour à exploiter un certain nombre de 
couches de houille, entre les niveaux de 100 et de 60 mètres de son 
siège du Levant, par dérog ation au cahier des charges de sa 

concession. 

Arrêté royal du 25 j uillet 1913 autorisan t la Société anony me des 
Charbonnages du Corbea u-a u-Berleur, à Grace-Berleur. à céder à la 
So~iété anonyme des Charbonnages réunis de la Concorde, à Jemeppe
s ur-Meuse, ~a concession des Sarts-au-Bel'leur et la seconde de ces 
sociétés à réunir cette co ncession à la sienne et à en lever les espontes 
qui les séparent. La nouvelle concession prendra le nom de« Conces

sion de la Concorde ». 

Arrêté royal du 30 août 1913 a utorisant les propriétaires de la 
m ine de l' Espérance et de la mine d' Envoz. à céder par voie d'apport 
Jeu l'S concessions respectives, à u ne société à créer sous le nom de 
« Société anonyme de !'Espérance et d'Envoz » . 

Arrêté royal du 15 octobre 1913 déclar·ant d'util ité publique l'éta
blissemen t des voies auxil ia ires de garage du raccordement re liant 1 
siège de Thieu des Charbonnages de St répy-Bracquegn ies, au chemi: 
de fer de l'Etat. 
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